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PRÉSENTATION DE L’ÉTABLISSEMENT 

LA MISSION DU FOYER STS-ANGES 

Le Foyer Sts-Anges est un organisme qui, depuis plus de 34 ans, offre des soins et des services à 
des personnes, qui en raison de leur perte d’autonomie ne peuvent plus vivre dans leur milieu 
naturel. 

Par l’implication de ses intervenants et l’excellence de ses services, il offre un Milieu de Vie 
ouvert sur la communauté où le résident vit au quotidien dans le respect de ses goûts,  ses 
différences, ses valeurs et dans un environnement chaleureux,  unique et sécuritaire. 

LA STRUCTURE DU FOYER STS-ANGES 

Foyer Sts-Anges est un CHSLD privé conventionné.  Le CHSLD offre, à l’interne, en plus du gîte et 
du couvert, des services médicaux, sociaux, infirmiers, pharmaceutiques, diététiques, 
d’assistance, de réadaptation, de loisirs et de pastorale. 

De plus, nos interventions s’inscrivent en complémentarité des soins et des services offerts par 
les hôpitaux et autres organismes communautaires du territoire. 

La finalité de l’ensemble des structures administratives, politiques, règlements internes et 
modes de dispensation de services du CHSLD repose sur l’amélioration de la qualité de vie des 
résidents; ces structures sont donc gérées avec souplesse et discernement afin de préserver un 
milieu de vie chaleureux et respectueux des valeurs, des choix, de l’autonomie, de l’initiative, de 
la créativité, des droits et de l’épanouissement des individus pour lesquels elles ont été mises en 
place. 

NOS VALEURS 

Le respect des personnes : 

C’est avoir de la considération pour les droits et les attentes de chacun.  Le respect installe un 
climat confortable. Nos attitudes et nos comportements doivent refléter les principes de notre 
Code d’éthique et de  la Charte des droits des usagers. Nous croyons aussi que l’entourage de nos 
résidents, les personnes qui leurs sont proches ou qui les représentent ont droit à notre écoute 
et notre information. 

La qualité des soins et des services 

Notre détermination, notre capacité et notre volonté s’expriment dans l’accomplissement de nos 
interventions. L’ensemble de nos efforts vise à mettre en œuvre les pratiques qui sont reconnues 
comme les meilleures, eu égard aux ressources disponibles. 

La sécurité 

La sécurité physique et psychologique des personnes hébergées est au cœur de notre culture de 
qualité, et nous y confirmons l’adhésion profonde de chacun des membres. 

La communication au cœur de nos relations 

Nous reconnaissons l’importance de  favoriser des échanges empreints d’authenticité, 
d’honnêteté et de transparence.  
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Un savoir-dire, un savoir-écouter, un savoir-être, de même qu’un langage et des attitudes qui 
dégagent le respect des personnes. 

L’engagement au cœur de notre équipe 

L’engagement est le moteur de l’action, centré à la fois sur l’équipe et sur l’humain, notre 
engagement est de contribuer à mettre tout  notre  potentiel  de réussite afin d’améliorer la 
qualité de vie de nos personnes hébergées. 

NOTRE VISION 

Dans la mesure des ressources disponibles, les objectifs poursuivis sont de : 
 

- Réaliser des interventions de prévention, de maintien ou de réadaptation  de l’autonomie 
biopsychosociale de la personne, en misant sur ses capacités, ses forces et le fruit de ses 
expériences antérieures d’adaptation au changement; 

- Assurer la mise en place de conditions nécessaires pour lui fournir la meilleure qualité de 
vie possible et un état de bien-être acceptable; 

- Rechercher, en concertation avec ses partenaires, l’adaptation constante des ressources 
de l’établissement et du milieu environnant à des besoins en évolution; 

- Favoriser l’intégration de la personne admise à la vie de la communauté extérieure ou à 
celle de son entourage et promouvoir l’implication de la communauté ou de son 
entourage à la vie de la personne admise. 
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ORIENTATIONS STRATÉGIQUES ET PRIORITÉS D’ACTION 

Le Foyer Sts-Anges  place les résidents au cœur de ses actions et leur reconnait le droit à des 
services et des soins de qualité et sécuritaires, adaptés à leurs besoins, dans un environnement 
agréable et par un personnel compétent, engagé et bien préparé. Aussi, il mise sur un travail 
d’équipe effectué avec respect et continuité des soins. 

L’établissement désire avant tout, assurer à tous ses résidents un milieu de vie de qualité, 
sécuritaire et soucieux du respect et de l’autonomie de la personne. 

La planification stratégique est donc élaborée à partir d’une mission, d’une vision et de valeurs 
actualisées et partagées par toutes les personnes qui gravitent autour du milieu. 

NOS FORCES  

Nous pouvons compter sur ses forces reconnues, tant par le personnel que par ses partenaires. 

- Le milieu de vie et la qualité des services aux résidents;  

- L’engagement et la détermination de l’établissement   envers l’amélioration de la qualité 
des services; 

- La préoccupation constante d’une offre de services sécuritaires; 

- La renommée du CHSLD;  

- Le respect des résidents et de leur autonomie dans un environnement milieu de vie; 

- La cohérence du travail d’équipe au sein du personnel; 

- Le comité des usagers et la Fondation Réal Lavertu, protégeant l’intérêt des résidents et 
contribuant à leur qualité de vie; 

- Les relations harmonieuses avec les partenaires externes; l’AEPC, l’Agrément Canada, le 
CIUSSS et les organismes communautaires. 

NOS CONTRAINTES 

Nous devons tenir compte de certaines contraintes : 

- Les limites budgétaires et financières permettant d’assurer les activités courantes et le 
développement; 

- Les exigences de travail clérical pour un petit établissement en regard du processus 
d’agrément compte tenu du faible taux de personnel d’encadrement; 

- Les caractéristiques des résidents admis en hébergement qui ont beaucoup changées, 
entraînant la nécessité d’ajuster l’offre de services aux besoins de chacun; 

- La pénurie de main-d’œuvre spécialisée. 

NOS AMÉLIORATIONS 2015-2016 

Plusieurs investissements ont été accordés en collaboration avec notre fondation permettant 
l’acquisition de divers équipements : 

- Achat d’un 2e concentrateur d’oxygène (Fondation); 

- Achat de deux lève-personnes sur raille (Fondation); 
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Les autres réalisations de l’exercice : 

- Achat d’un glucomètre performant; 

- Mise à niveau de l’équipement informatique avec achat d’ordinateurs et d’un serveur; 

- Formations pour le personnel de soins; 

 Soins fin de vie 
 Contention 
 Plan d’intervention inter-disciplinaire 

- Ré-organisation du service de buanderie (Fonctionnement et achat). 

NOS ORIENTATIONS 2016-2017 

Plusieurs défis nous attendent au cours de la prochaine année. Beaucoup d’efforts sont 
également consentis chaque jour dans notre centre afin d’améliorer la qualité des services 
d’hébergement en poursuivant les orientations ministérielles pour un « milieu de vie » de qualité 
pour les personnes hébergées en CHSLD incluant les mesures prioritaires suivantes :  

- Formation RCR; 

- Formation hygiène et salubrité; 

- Ré-aménagement et ré-organisation du poste des infirmières; 

- Réfection des douches; 

- Achat d’un bain pour le 2e étage; 

- Achat de six chaises autobloquantes (Fondation); 

- Installation d’un clavier à codes pour l’utilisation de l’ascenseur; 

- Instaurer un sondage annuel auprès de tous les résidents sur l’évaluation de la 
satisfaction de la clientèle et de leur famille. 

NOS SUIVIS 2016-2017 

Dans une optique d’amélioration continue de qualité, des énergies considérables seront dévolues 
pour assurer un suivi afin de maintenir nos objectifs. 

- Conserver une faible incidence des infections nosocomiales; 

- Effectuer des sondages de satisfaction auprès de la clientèle et du personnel; 

- Intégrer les principes du développement durable; 

- Maintenir le climat de travail et l’équilibre travail-famille (Comités de consultation pour 
l’amélioration de la qualité de vie au travail). 

LES COMITÉS 

LA GESTION DES RISQUES 

Le comité de gestion des risques s’est rencontré à quatre reprises durant l’exercice 2015-2016.  
À chaque réunion, le comité a assuré le suivi des indicateurs inclus dans les rapports trimestriels 
concernant les infections nosocomiales, les incidents et accidents et les évènements sentinelles 
tel que décrit dans le programme de gestion des risques. 
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En cours d’année, tous les accidents avec conséquences modérées à graves ont fait l’objet d’une 
divulgation auprès des résidents ou de leurs représentants. 

Une analyse prospective a été menée portant sur le système incendie. Le but est d’identifier les 
améliorations à apporter et de prévenir les défaillances du système. L’analyse a été présentée au 
comité de gestion des risques. 

Nombre d’évènements par gravité 

Regroupement 

 

Niveau de gravité 

A B C D E1 E2 F G ND Total 

2014-2015 1 5 25 41 25 1  1 2 101 

2015-2016 4 8 48 56 26 2 2 0 0 146 

Prévention et contrôle des infections 

Le foyer Sts-Anges se conforme aux recommandations ministérielles en effectuant un suivi 
systématique de toute situation à risque de transmission dans le milieu de vie. Pour y parvenir :  

 Un suivi quotidien est assuré dans le milieu; 
 Un processus continu s’installe : 

 Élaboration de communiqués et/ou recommandations selon les demandes formulées et les besoins 
observés; 

 Sensibilisation sur l’importance du respect des pratiques exemplaires en matière de prévention et contrôle 
des infections ainsi que des recommandations qui en découlent; 

 Planification annuelle de la vaccination contre l’influenza pour les résidents hébergés; 
 Activités de sensibilisation sur l’hygiène des mains; 
 Séances d’observation pour l’hygiène des mains - à venir; 
 Séances d’observation pour l’hygiène et salubrité -  à venir ; 
 Séances d’observation sur les pratiques PCI dans le milieu de vie - à venir. 

But de la surveillance 

 Détecter la survenue d’infections nosocomiales et en établir les taux d’incidence; 
 Supporter les équipes dans l’application des mesures PCI; 
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Objectifs de la surveillance 

 Orienter les actions des différents intervenants; 
 Consolider les mesures PCI au quotidien; 
 Détecter précocement la survenue d’infections nosocomiales; 
 Prévenir les éclosions et/ou en limiter les conséquences; 
 Restreindre le risque d’acquisition ou de contamination d’infections nosocomiales; 
 Restreindre le nombre de résidents isolés ainsi que le nombre de jours-présence d’isolement; 
 Assurer un environnement sécuritaire pour l’ensemble des résidents, intervenants ou visiteurs transigeant 

dans les différents milieux de vie. 

Une surveillance globale 

Une surveillance globale des différentes problématiques infectieuses susceptibles de se présenter en milieu de 
soins est effectuée par l’équipe de soins en collaboration avec la directrice des soins. Le tableau ci-dessous 
résume celles les plus rencontrées. Comme à chacune des années de surveillance, les virus saisonniers sont 
ceux qui affectent le plus notre clientèle. On note que les diarrhées infectieuses (de type gastroentérite) ainsi que 
les infections des voies respiratoires (IVRS) représentent respectivement 41,9 %, et 38,7 % des cas d’isolement. 

Sts-Anges 2015/2016 
Nombre de 
cas % cas 

Nbre jours-
présence 

% jours-
présence 

Clostridium difficile 0 0,0% 0 0,0 
Diarrhée infectieuse 13 41,9% 29 0,2 
Influenza A 0 0,0% 0 0,0 
Influenza B 0 0,0% 0 0,0 
IVRS 12 38,7% 70 0,6 
SAG 5 16,1% 16 0,1 
Dépistage C. difficile 3 9,7% 6 0,0 
Dépistage influenza 0 0,0% 0 0,0 
Autres diagnostics 1 3,2% 7 0,1 

Moins «Plus d'un diagnostic» 3 9,7% 6 0,0 

Total 31 100% 122 100% 

A noter que la distinction ici faite entre IVRS et SAG, se situe au niveau des symptômes. En fait, les IVRS sont 
calculés de façon à répertorier les cas ayant très peu de symptômes. Tandis que les cas de SAG répertorient les 
résidents plus symptomatiques nécessitant des mesures d’isolement. Aucune éclosion n’est répertoriée. 

Peu de résidents ont nécessités des mesures rehaussées de PCI, seulement 31 résidents tout au long de l’année. 
Le graphique suivant démontre bien les périodes de l’année les plus affectés qui par le fait même, correspondent 
à la circulation des virus saisonniers. Soit les périodes 1 (1er avril -2 mai) période10 (13 déc. – 9 janvier) et période 
11 (10 janv. – 6 fév.) 
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Il est intéressant de souligner qu’à la période 10, les IVRS ont circulés en grand nombre également chez les 
employés. 

Surveillance de la grippe 

Les centres d’hébergement et de soins de longue durée offrent des services à une clientèle qui, en raison de leur 
état de santé, de leur vulnérabilité et de leur âge, risque de développer certaines complications, si elle contracte le 
virus de la grippe. Les travailleurs, les visiteurs, ainsi que les regroupements de personnes lors d’activités 
favorisent la propagation des virus, telle l’influenza. C’est pourquoi il est important de pouvoir déceler rapidement 
toute activité virale en effectuant des surveillances quotidiennes et hebdomadaires dans les milieux de vie. 

Pour nos centres d’hébergement, la saison de la grippe fut toutefois tranquille comparativement à l’année 
précédente. Toutefois aucune statistique comparative n’est disponible. Aucun cas d’influenza n’a été décelé. 

Taux de couverture vaccinale - GRIPPE 

  

Résidents 
(Public) 

Résidents 
(Privé) 

Résidents                    
total 14-15 

Résidents                    
total 15-16 Travailleurs  

14-15 15-16 14-15 15-16 14-15 15-16 14-15 15-16 

# Résidents / 
travailleurs 28 28 10 9 36 37 38 40 

TCV   93,0%   67,0% 89,0% 86,0% 39,0% 25,0% 

Cible % 90% 90% 90% 90% 90% 90% 80% 80% 

La cible (90%) de vaccination contre la grippe est tout près d’être atteinte cette année avec un taux de 86%. 
Toutefois le taux de couverture vaccinale est de loin sous la cible avec un maigre 25%. 

COMITÉ DE VIGILANCE 

Le comité de vigilance s’est rencontré à quatre reprises durant l’exercice 2015-2016. Lors de ces 
rencontres, aucune recommandation n’a été émise par le commissaire. 
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COMITÉ DE MILIEU DE VIE 

Le comité de vigilance s’est rencontré à quatre reprises durant l’exercice 2015-2016. Lors de ces 
rencontres divers projets dans le but d’améliorer le milieu de vie ont été soumis et réalisés avec 
la collaboration de la direction. 

COMITÉ DES USAGERS 

Le comité des usagers a comme objectif de représenter et soutenir l’usager dans ses démarches 
auprès de l’organisme et de s’assurer du bien-être des usagers. (Voir annexe B) 

L’APPLICATION DE LA POLITIQUE PORTANT SUR LES SOINS DE FIN DE VIE 

Notre établissement est relié au CIUSSS de la Mauricie-et-du-centre-du-Québec de notre territoire 
concernant la politique portant sur les soins de fin de vie. 

DONNÉES SUR LES SOINS DE FIN DE VIE 

  
Foyer Sts-Anges de Ham-Nord 

2015-2016   

    
Nombre de personnes en fin de vie durant l’exercice 14 

    

Nombre de sédations palliatives continues administrées 0 

Nombre de demandes d’aide médicale à mourir formulées 0 

Nombre d’aides médicales à mourir administrées 0 

Nombre d’aides médicales à mourir non administrées 0 
        Motifs pour lesquels elles ne l’ont pas été N/A 
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LES RESSOURSE HUMAINES 

DONNÉES SUR LA CLIENTÈLE 

 

  
Foyer Sts-Anges de Ham-Nord 

2015-2016   

    
Nombre de lits au permis au 31 mars 2016 28 

    

Admissions 39 

Sortis 25 

Décès 14 
 

Taux d'occupation 99 % 

DONNÉES SUR LE PERSONNEL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2015-2016 
 

 
Exercice en 

cours 

 
Exercice 

antérieur 

Les cadres (en date 31 mars) 
 
Temps complet  
 

 
1 

 
1 

 
Temps partiel : Nombre de personnes : équivalents 
temps complet 

 
0 

 
1 

Les employés réguliers (en date 31 mars) 
 
Temps complet 

 
3 
 

 
3 

 
Temps partiel : Nombre de personnes : équivalents 
temps complet 

 
22 

 
22 

 
Les occasionnels 
 
Nombres d’heures rémunérées au cours de 
l’exercice 

 
3736 

 
2086 

 
Équivalents temps complet 
 

 
2 

 
2 
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CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DE L’ADMINISTRATEUR 

L’administration d’un établissement public et privé conventionné de santé et de services sociaux 
doit reposer sur un lien de confiance entre le Foyer Sts-Anges et la population. Une conduite 
conforme à l’éthique et à la déontologie demeure une préoccupation constante de 
l’administrateur de l’établissement pour garantir à la population une gestion intègre et de 
confiance des fonds publics. 

Le présent Code d’éthique s’inscrit dans le cadre de la mission de l’Établissement, à savoir 
notamment, de dispenser des services de santé et des services sociaux de qualité, efficaces et 
efficients, selon les besoins de la clientèle desservie, tout en tenant compte des ressources 
humaines, matérielles et financières dont il dispose.  

En outre, le Foyer Sts-Anges est guidé par sa vision ainsi que ses valeurs qui sont, notamment, le 
respect des droits des usagers, l’équité dans son offre de service, une accessibilité et une 
continuité des soins et des services, une vigilance quant à la qualité des soins et des services. 

L’administrateur… 

1. …est tenu, dans l’exercice de ses fonctions, de respecter les principes d’éthique et les 
règles de déontologie qui sont prévues au présent Code.  

2. …doit témoigner d’un constant souci du respect de la vie humaine et du droit de toute 
personne de recevoir des services de santé et des services sociaux. 

3. …est sensible aux besoins de la population et privilégie la prise en compte des droits 
fondamentaux de la personne. 

4. …respecte la confidentialité de  tout renseignement  obtenu dans le cadre de son mandat  
soit de nature commerciale ou de nature à impliquer les usagers.  

5. ..souscrit aux principes de pertinence, de continuité, d’accessibilité, de qualité, de sécurité 
et d’efficacité des services dispensés, principes préconisés en vertu de la LSSSS.  

6. …exerce ses responsabilités dans le respect des orientations locales, régionales et 
nationales en tenant compte des ressources humaines, matérielles, informationnelles, 
technologiques et financières de l’Établissement. 

7. …participe activement et dans un esprit de concertation à l’élaboration et à la mise en 
œuvre des orientations générales de l’Établissement. 

8. …contribue, dans l’exercice de ses fonctions, à la réalisation de la mission, au respect des 
valeurs et de la vision de l’Établissement en mettant à profit ses aptitudes, ses connaissances, 
son expérience et sa rigueur. 

9. …exerce ses responsabilités avec transparence, notamment en appuyant ses 
recommandations sur des informations objectives et suffisantes.  
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10. …doit placer les intérêts de l’Établissement avant tout intérêt personnel ou professionnel. 

11. …agit de manière courtoise et entretient à l’égard de toute personne des relations fondées 
sur le respect, la coopération et le professionnalisme. 

12. …dans l’exercice de ses fonctions, est tenu de respecter les dispositions des lois, 
règlements, normes, politiques et procédures applicables. Il est notamment tenu de respecter les 
devoirs et obligations générales de ses fonctions selon les exigences de la bonne foi. 

13. …est sensible aux besoins de la population et privilégie la prise en compte des droits 
fondamentaux de la personne.  

14. …doit rendre le présent Code accessible au public et le publier dans son rapport annuel.
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